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duit de la culture hlanc-ruthène au ukrainienne, et qu'ils 
ont été transportés en leur temps en Pologne, autrement que 
par voie de libre transaction ou de succession;

b) Aux objets qui, des mains de leur propriétaire 
légal, sont passés sur le territoire de la Russie ou de l'Ukrai
ne, par voie de libre transaction ou de succesion, ou bien 
on été transportés sur les territoires de la Russie et de l ’U
kraine par leur propriétaire légal.

§ 3. S’ il se trouve en Pologne des collections et des 
objets appartenant à la catégorie spécifiée sous les lettres
a) et 6) § 1 du présent article, emportés de la Russie ou de 
l’ Ukraine pendant la même période, ils seront restitués à 
la Russie et à l’Ukraine aux conditions prévues par les pa
ragraphes 1 et 2 du présent article.

§ 4. La Russie et l’Ukraine restitueront à la Pologne 
les objets enlevés du territoire de la République polonaise, 
a partir du 1“  janvier 1772, et concernant le territoire de la 
République polonaise, tels que archives, registres, pièces 
d’ archives, actes, documents, cartes, plans, dessins, ainsi 
que plaques et clichés, sceaux, etc., de toutes 1m  institu
tions de l ’ Ktat, institutions autonomes, privées et ecclésias
tiques.

Toutefois, ceux de* objets susmentionnés qui. bien que 
ne concrrnant pas entièrement le territoire de la République 
polonaise actuelle, ne sauraient être partagés, seront entiè
rement restitués à la Pologne.

§ 5. La Russie et l’Ukraine transmettront les archives, 
registres, pièces d’archives, actes, documents, cartes, plans 
et dessins des institutions législatives, des organes centraux, 
provinciaux et locaux de tous les Ministères, services, admi
nistrations. corps autonomes, institutions privées et publi
ques, qui datent de l’époque 1" janvier 1772 - 9 novembre 
1918, époque pendant laquelle la Russie a administré le ter
ritoire de la République polonaise actuelle et te trouvent 
effectivement sur les territoires de la Russie et de l'Ukraine.

Si des objets prévus au même paragraphe et concer
nant les territoires restés à la Russie ou à l'Ukraine, ae trou


